
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL N°16 
 
 

Réunion du Mercredi 05 février 2025 en visio-conférence et présentielle 
 
Présents : MM. COUCHOUX – MACINA – FORTIER 
 
Assiste : M. MAURY (D.G.A.) 

 

 

1/ Réunion de Matchs sensibles  

 

2 réunions de préparation à des matchs sensibles étaient à l’ordre du jour : 

 

- Match du 08/02/2025 en championnat U14 R2/B 

 

- Match du 09/02/2025 en championnat U16 R3/B 

 

La Commission a formulé les recommandations pour la bonne organisation de ces 2 match 

 

2/ Dossiers matchs sensibles reçus 

 

La Commission a reçu 2 dossiers de matchs sensibles. 

Après étude de ceux-ci, elle décide de fixer une réunion de préparation pour le match du 09/02/2025 en 

championnat U20 R3/F ; réunion fixée le vendredi 07/02/2025 à 11h30 en visio-conférence. 

 

Pour ce qui concerne le 2ème match, la Commission a pris contact avec les 2 clubs au regard de la 

spécificité du classement sensible de cette rencontre. 

Des mesures ont été prises et il sera demandé au District concerné le report d’un match de championnat 

départemental pour permettre d’optimiser le déroulement du match concerné. 

 

Enfin, la Commission tient à rappeler qu’il est souhaitable que la déclaration de match sensible soit faite 

au moins 15 jours avant la date du match pour permettre l’instruction du dossier dans les meilleures 

conditions. 

 

Prochaine réunion le 06/02/2025 à 10h45. 

 


